
           Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement 

de Bourgogne Franche-Comté  
Unité Départementale de Côte d'Or

Dijon,  le 08/03/2022 

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du  22/02/2022  

Contexte et constats

    Publié sur 

 110 BOURGOGNE-veuxhaulles  

 Le Village
21520 VEUXHAULLES SUR AUBE  

Références : 0005401875/2022-117 

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  22/02/2022  dans l'établissement  110
BOURGOGNE-veuxhaulles   implanté   Le Village 21520 VEUXHAULLES SUR AUBE.  Cette partie «
Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• 110 BOURGOGNE-VEUXHAULLES
• Le Village 21520 VEUXHAULLES SUR AUBE  
• Code AIOT dans GUN :  0005401875  
• Régime :  Autorisation  
• Statut Seveso :  Non Seveso  
• Non IED - MTD  

110 Bourgogne est une coopérative agricole basée nottamment dans  l'Yonne et en Côte-d'Or.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• Risques accidentels 
• Ammonitrates
• Consigne de sécurité
• Formation du personnel

             
2) Constats
          

https://www.georisques.gouv.fr/


2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

✗ le constat établi par l'inspection des installations classées  ;
✗ les observations éventuelles ;
✗ le type de suites proposées (voir ci-dessous)  ;
✗ le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité. Dans le cas contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites         
administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Situation administrative

Code de
l’environnement du
22/02/2022, article

L.512-1 

/ Sans objet 



Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Dispositions générales 
Arrêté Ministériel du
29/03/2004, article 3 

/ Sans objet 

Dispositions générales
Arrêté Ministériel du
29/03/2004, article 4 

/ Sans objet 

engrais relevant des
rubriques « 4702-I,
4702-II ou 4702-III 

Arrêté Ministériel du
06/07/2006, article 2.12 

/ Sans objet 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Dispositions générales
Arrêté Ministériel du
29/03/2004, article 2 

/ Sans objet 

Dispositions générales
Arrêté Ministériel du
29/03/2004, article 5 

/ Sans objet 

Prévention des risques
d'explosion et

d'incendie et mesures
de p... 

Arrêté Ministériel du
29/03/2004, article 9 

/ Sans objet 

Prévention des risques
d'explosion et

d'incendie et mesures
de p... 

Arrêté Ministériel du
29/03/2004, article 13 

/ Sans objet 

Prévention des risques
d'explosion et

d'incendie et mesures
de p... 

Arrêté Ministériel du
29/03/2004, article 14 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Cette  inspection  a  montré  que  l’établissement  était  exploité  de  façon  satisfaisante.  Sur  les
différents points déclinés lors de la visite, les procédures et contrôles afférents étaient connus et
maîtrisés. L’aspect documentaire et la traçabilité sont gérés avec efficacité. Le site est propre, les
installations de stockage sont dans un bon état général le jour de l’inspection. 

2-4) Fiches de constats
 



Nom du point de contrôle : Situation administrative 

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 22/02/2022, article L.512-1   
Thème(s) : Situation administrative, Situation administrative 
Prescription contrôlée : 
Sont soumises à autorisation les installations qui présentent de graves dangers ou inconvénients 
pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.
 Constats : Les activités du site sont encadrées par l'arrêté préfectoral du 19 avril 1985.
En novembre 2021,  l'exploitant a adressé un courrier au Préfet pour signifier les modifications
dans le classement de ces sites et notamment du site de Venxhaulles.
Le courrier en question précise bien les rubriques pour lesquelles le site n'est pas classé mais ne
mentionne pas le classement à prendre en compte.
Il est demandé à exploitant de reformuler son courrier afin de citer également les rubriques 
auxquelles son installation est soumise.  
Type de suites proposées :  Susceptible de suites  
Proposition de suites : Mise à jour du classement de site

         
 

Nom du point de contrôle : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 2   
Thème(s) : Risques accidentels, EDD 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  doit  disposer  d'une  étude  de  dangers  au  sens  des  articles  L.  512-1  du  code  de
l'environnement et 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. Cette étude doit préciser les risques
auxquels l'installation peut exposer, directement ou indirectement, les intérêts visés à l'article L.
511-1  du  code de  l'environnement  en  cas  d'accident,  que  la  cause  soit  interne  ou  externe  à
l'installation. Cette étude donne lieu à une analyse de risques qui prend en compte la probabilité
d'occurrence,  la cinétique,  l'intensité des  effets  et  la  gravité  des  conséquences des  accidents
potentiels selon une méthodologie qu'elle explicite. Elle définit et justifie les mesures propres à
réduire la probabilité et les effets de ces accidents. En particulier, toutes les mesures prises pour
l'application des dispositions prévues par les articles 6 à 15 inclus du présent arrêté doivent être
justifiées dans l'étude de dangers.
 Constats : L’étude de dangers date du 25/06/2004.
Selon l'exploitant aucune modification substantielle concernant des enjeux autour du site ou des 
effets externes sur site n'a été relevée depuis la  dernière EDD.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 



Nom du point de contrôle : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 3   
Thème(s) : Risques accidentels, Personnel 
Prescription contrôlée : 
L'exploitation  doit  se  faire  sous  la  surveillance  d'une  personne  nommément  désignée  par
l'exploitant et spécialement formée aux caractéristiques du silo et aux questions de sécurité. Le
personnel  doit  recevoir  une  formation  spécifique  aux  risques  particuliers  liés  à  l'activité  de
l'établissement. Cette formation doit faire l'objet d'un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et
renouvelée régulièrement.
Constats :  La surveillance du site est confiée au responsable du silo. Il est accompagné par un
agent de silo. Le chef du silo dispose des formations concernant les caractéristiques du silo et les
questions de sécurité.

En revanche, l’agent de silo n'est pas encore formé.
L'exploitant transmettra à l'Inspection le programme des formations de l'agent en question.

Type de suites proposées :  Susceptible de suites  
Proposition de suites : Trasmision du programme des formations

         
 

Nom du point de contrôle : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 4   
Thème(s) : Risques accidentels, consignes de sécurité 
Prescription contrôlée : 
Les  consignes  de  sécurité  et  les  procédures  d'exploitation  de  l'ensemble  des  installations
comportent explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite
d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des installations et à la remise en service
de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à
jour et mises à la disposition de l'inspection des installations classées. Dans les zones où il existe
un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer. La réalisation de travaux susceptibles
de créer des points chauds dans ces zones doit faire l'objet d'un permis de feu, délivré et dûment
signé par  l'exploitant ou par la personne qu'il  aura nommément désignée et par le personnel
devant exécuter les travaux.
Constats  :  Les  consignes de sécurité  et  les  procédures  d'exploitation  de l'installation  ont  été
contrôlées par sondage.
Elles sont affichées dans le bureau du chef du silo et dans différents endroits sur site.
Le jour de l’inspection, il a été constaté que les consignes concernant la mise du site en rétention
et l’entretien en vidange de la cuve de rétention ne sont pas rédigées.

L'exploitant rédigera les consignes manquantes.  
Type de suites proposées :  Susceptible de suites  
Proposition de suites : Rédaction des consignes manquantes

         
 



Nom du point de contrôle : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 5   
Thème(s) : Risques accidentels, accidents ou incidents 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant d'un silo est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations
classées les accidents ou incidents (incendies, explosions...) survenus du fait du fonctionnement
de cette installation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-
1  du  code  de  l'environnement.  Tout  événement  susceptible  de  constituer  un  précurseur
d'explosion,  d'incendie doit  notamment être signalé  dans un registre tenu à  la disposition de
l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes
possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition de tels  accidents.  Cette analyse est
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.

 Constats : Aucun accident, ni incident n’est survenu sur le site depuis la dernière inspection.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 
Nom du point de contrôle : PRÉVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION ET D'INCENDIE ET MESURES

DE P... 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 9   
Thème(s) : Risques accidentels, explosion et incendie 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  met  en  place  les  mesures  de  prévention  adaptées  aux  silos  et  aux  produits,
permettant  de  limiter  la  probabilité  d'occurrence  d'une  explosion  ou  d'un  incendie,  sans
préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail.  Il  assure  le  maintien  dans  le  temps  de  leurs
performances.  Dans  les  locaux  de  l'établissement  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'incendies,
notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans l'étude de dangers, les installations électriques,  y
compris les canalisations, doivent être conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme
NF C 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. Le silo est efficacement protégé contre les
risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants vagabonds et de la foudre. L'exploitant
doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport annuel. Ce rapport
est constitué des pièces suivantes :

• l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux
effets de l'électricité statique et des courants vagabonds ;

• l'avis  d'un  organisme  compétent  sur  la  conformité  des  installations  électriques  et  du
matériel utilisé aux dispositions du présent arrêté.

Un  suivi  formalisé  de  la  prise  en  compte  des  conclusions  du  rapport  doit  être  tenu  à  la
disposition  de  l'inspection  des  installations  classées. Le  silo  ne  doit  pas  disposer  de  relais,
d'antenne d'émission ou de réception collective sous ses toits, excepté si une étude technique
justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorçage d'incendie ou de risque
d'explosion de poussières. Les conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans
l'étude préalable relative à la protection contre la foudre.

 Constats  :  Les dernières vérifications  concernant  les installations électriques et  la protection
contre la foudre datent de janvier 2021 et février 2022.
Les remarques de 2021 ont été soldées par la société Procelec.
Le devis pour la mise en conformité après les vérifications de 2022 date du 15 février 2022.

L’exploitant  dispose d’un registre  de sécurité,  qui  rassemble les vérifications  reglementaires.  Il
n’appelle pas de remarque.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         



 
Nom du point de contrôle : PRÉVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION ET D'INCENDIE ET MESURES

DE P... 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 13   
Thème(s) : Risques accidentels, poussières 
Prescription contrôlée : 
Tous  les  silos  ainsi  que  les  bâtiments  ou  locaux  occupés  par  du  personnel  sont  débarrassés
régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les
canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en accumuler.
La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les
procédures d'exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la
disposition de l'inspection des installations classées. Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs
ou  de  centrales  d'aspiration.  Ces  appareils  doivent  présenter  toutes  les  caractéristiques  de
sécurité  nécessaires  pour  éviter  l'incendie  et  l'explosion.  Le  recours  à  d'autres  dispositifs  de
nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé doit être exceptionnel et doit faire
l'objet de consignes particulières.
 Constats : Il a été constaté lors du visite terrain que le silo est propre. 
Une consigne de nettoyage par aspiration existe bien sur site. Elle n'appelle pas des remarque.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 
Nom du point de contrôle : PRÉVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION ET D'INCENDIE ET MESURES

DE P... 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 14   
Thème(s) : Risques accidentels, Auto-échauffement 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant doit s'assurer périodiquement que les conditions d'ensilage des produits (durée de
stockage,  taux  d'humidité,  température,  etc.)  n'entraînent  pas  des  dégagements  de  gaz
inflammables  et  des  risques  d'auto-échauffement.  La  température  des  produits  stockés
susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance appropriés et adaptés
aux  silos.  Les  relevés  de  température  donnent  lieu  à  un  enregistrement.  Des  procédures
d'intervention  de  l'exploitant  en  cas  de  phénomènes  d'auto-échauffement  sont  rédigées  et
communiquées aux services de secours.
 Constats : L'ensemble des cellules est équipé de sondes de température connectées à l’ordinateur
dans le bâtiment du silo. 

Une procédure spécifique définit les modalités de prise de température.

Les enregistrements des relevés des mesures sont automatiques. 

Par sondage les températures, pour une des cellules (cellule 12), ont été contrôlées. Les résultats
n’appellent pas de remarque.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 



Nom du point de contrôle : engrais relevant des rubriques « 4702-I, 4702-II ou 4702-III 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/07/2006, article 2.12   
Thème(s) : Risques accidentels, ammonitrates 
Prescription contrôlée : 
Aménagement et organisation des stockages
(Arrêté du 11 mai 2015, article 19 6° et 9°)

Dans le cas d’engrais relevant des rubriques « 4702-I, 4702-II ou 4702-III », la hauteur maximale de
stockage n’excède pas 8 mètres dans un bâtiment, 6 mètres pour un stockage extérieur.
Les  stockages  d’engrais  conditionnés  sont  fractionnés  en  îlots  séparés.  Ces  îlots  ne  peuvent
excéder 1 250 tonnes.
[...]

Une distance minimale de 30 cm est conservée entre le haut du tas d’engrais ou des îlots d’engrais
conditionnés et le haut de la paroi de séparation des cases. Cette distance est matérialisée par un
repère visuel sur la paroi.
 Constats  :  Dans  le  bâtiment  de  stockage  des  engrais  l'exploitant  stocke également  les
ammonitrates.  Le jour de l'inspection environ 185 tonnes sont stockées.
Le repère visuel sur la paroi d’appréciation de la distance à conserver entre le haut du tas d’engrais
ou  des  îlots  d’engrais  conditionnés  et  le  haut  de  la  paroi  de  séparation  des  cases,  n'est  pas
matérialisé.  
Type de suites proposées :  Susceptible de suites  
Proposition de suites : Mise en place d'un repère visuel 
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